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Action nationalité
Par le canal de la présente publication, vous avez pris connaissance, en mars 1984, du résultat de la votation du
4. 12. 983 qui ancrait dans la Constitution fédérale la transmission de la nationalité suisse aux enfants de mère
suisse.
En mai, lors du Congrès, je vous avais indiqué la procédure usitée pour que le principe acquis prenne force de toi.
C'est ainsi que les commissions ont fait leur travail et que le Conseilnational s'est penché, le 17 septembre, sur
ce sujet, alors qu'initialement prévu, ce devait être durant la session de juin.
Ce fut une séance fort longue où seuls les deux députés de l'Action nationale ont fait de l'opposition systématique,

intervenant pour chacun des articles à modifier, si bien qu'il a fallu quelque quatre heures pour arriver à

épuiser le sujet.
Il serait trop fastidieux d'entrer dans le détail de ces délibérations, d'autant que toutes les exigences de notre
Organisation ont été satisfaites, spécialement sur l'ouverture rétroactive qui a été fixée à 30 ans alors que le
Conseil fédéraiprévoyait de la limiter à 22 ans. Ainsi tous les intéressés qui n 'avaient pas pu profiter des
modifications de 1978, qui avaient engendré la discrimination que l'on connaît, devraient pouvoir profiter de cette
opportunité.
La presse a fort bien accueilli la décision du Conseil national et on a pu lire des titres tels que: «Un geste pour les
mères», «Une petite générosité», «Un pas vers l'égalité entre les sexes», «Contre la discrimination de la mère
suisse».
Dans le programme de cet automne, le Conseil des Etats avait également inscrit ce point à l'ordre du jour et il
aurait dû le traiter ie 27 septembre. Or, estimant son programme de session trop chargé, ii a décidé de repousser
l'examen de cet objet à la session de mars 1985 avec comme excuse qu'il convenait d'examiner à nouveau ce
problème sous l'optique des options fixées par ie Conseil national. Cela aura pour conséquence (pas très grave H

est vrai) que les modifications législatives qui devaient entrer en vigueur au 1er janvier 1985 ne ie seront qu'au
milieu de la même année.
Espérons que ie Conseil des Etats suivra en toutpoint ie Conseil national, ce serait un résultat complet de notre
action nationalité. Dans tous les cas, présentement, nous sommes sur ia bonne voie.
La presse n'a guère apprécié ia décision de report de cet objet par ia Chambre des cantons, les titres glanés
parient d'eux-mêmes: «Les femmes attendront», «Débat reporté», «Occasion manquée», «Report pour ie droit
de cité».
En résumé, nous arrivons à la fin de cette action en faveur des mères suisses et de leurs enfants mais
n'abandonnerons pas pour autant ie problème de ia nationalité puisque va s'ouvrir un nouveau débat, cette fois
touchant ia transmission de ia nationalité suisse au conjoint étranger avec sa panoplie de problèmes qu'il conviendra

d'essayer de résoudre. SSE/Lucien Paillard

Question 7:
Quel est le nom de l'église (sur la photo) dont le clocher a la plus
grande horloge de suisse?

Question 8:
Quel est le nom de cette charmante ville?
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Ce qui différencie AVS et 2e pilier
Au 1ar janvier 1 985 entrera en
vigueur la loi sur la prévoyance
professionnelle (LPP). Par là, le 2e des
trois piliers de notre système
social devient obligatoire pour tous
les salariés (voir le numéro de
mars 1978 de la présente publication);

les Suissesses et Suisses de

l'étranger auront la possibilité
d'en faire partie à titre facultatif,
les éléments d'application sont
présentement à l'étude.
Sous la plume de Léonard Monta-
von, un article paru dans le journal
«La Suisse», dont nous reproduisons

ci-après quelques larges
extraits:

- «L'AVS est basée sur le système

de la répartition alors que le 2e

pilier repose sur celui de la
capitalisation. La différence est de taille
parce que le premier système de
financement permet notamment
d'attribuer des rentes même à des
personnes qui n'ont jamais rien
versé. Tandis qu'avec un système
de capitalisation, cela est tout
simplement impossible. Ainsi,
tous ceux qui le 1er janvier 1985
atteindront l'âge de la retraite ou
l'auront dépassé sans avoir jamais
versé de cotisations à une caisse
de retraite ne toucheront rien du
2e pilier! »

- «Dans un système en réparti-

Question 9:
Donner le nom du barrage suisse qui a le

plus haut mur. (Photo: Germond)

tion, les rentes des pensionnés
sont financées par les cotisations
des actifs. En Suisse, nous avons
I million de retraités et 3,2
millions de travailleurs actifs. Nous
avons donc en moyenne trois
actifs pour financer la rente d'un
retraité. Au contraire de la très grande

solidarité existant dans un
système de répartition, le système de

capitalisation est un système
totalement individuel: chacun de

nous aura constitué, à l'âge de la

retraite, le capital qui lui permettra
de toucher chaque mois sa rente.
II n'y a pas de solidarité. Le fait
que le retraité puisse toucher sa
rente ne dépend pas du financement

des générations ultérieures.»

- «Prenons l'AVS: les deux
grands avantages d'un système
en répartition sont les suivants:
tout d'abord résoudre le problème
de la «génération d'entrée>.
Comme les rentes sont payées par
les cotisations des actifs, on peut
très bien donner des rentes à des
retraités qui n'ont jamais cotisé, la

base du système étant la solidarité

entre générations. L'autre
avantage d'un système en répartition

c'est qu'en cas d'inflation, il

permet très facilement une
adaptation immédiate des rentes des
retraités.
Le principal inconvénient de ce
système est d'être très dépendant
de la situation économique. En
période de forte récession ou de
chômage important (ce qui n'est pas
le cas en Suisse actuellement), le

rétrécissement de la masse des
salaires des actifs entraîne
instantanément une réduction des
recettes et, par conséquent, une
diminution des rentes.
Un inconvénient à long terme,
c'est l'équilibre démographique.
Etant donné l'évolution des
naissances, qui diminuent fortement
après le baby-boom des années
60-70, on sait que vers le début

du siècle prochain, nous ne serons
plus que 2 à 2,2 actifs pour un
retraité. Il faut donc s'attendre à

une hausse des cotisations de
l'AVS.»
- «Deux systèmes
complémentaires: examinons maintenant

le 2e pilier: les deux grands
avantages d'un système en
capitalisation sont, en premier lieu,
que la retraite versée au pensionné

ne dépend absolument pas de

l'équilibre démographique, puisqu'il

touche sa rente grâce au
capital qu'il a accumulé pendant sa
vie active. Qu'il y ait beaucoup ou
peu d'actifs, cela n'a aucune
importance pour lui.
Le deuxième avantage, c'est que
ce système dépend beaucoup
moins de la situation économique.
En cas de forte récession et de
licenciements d'actifs, les rentes
des retraités ne sont pas
touchées.

Par contre, les inconvénients d'un
système de capitalisation sont,
d'une part, une très grande inertie
face à l'inflation tant pour adapter
les retraites des actifs que celles
des pensionnés et, d'autre part,
l'impossibilité de résoudre le
problème de la «génération d'entrée>:

Question 10:
Dans quelle ville, célèbre pour son carnaval,

se cache le roi Lälle?

18



Ceux qui n'ont rien payé n'ont
rien!
En conclusion, nous dirons que les

deux systèmes sont complémentaires,

les avantages de l'un étant

les inconvénients de l'autre: si

l'économie suisse marche, l'AVS
n'aura pas de problème et s'il n'y
a pas de forte inflation, le 2e pilier
ira bien également.»

La génération d'entrée
Font partie de la «génération d'entrée» toutes les personnes qui, lors de
l'entrée en vigueur de la loi au 1er janvier 1985, n'atteindront pas une
durée complète de cotisation, soit quarante ans pour les hommes (de 25
à 65 ans) et trente-sept ans pour les femmes (de 25 à 62 ans), et qui, au
1er janvier 1 985, n'ont pas encore atteint l'âge de la retraite (65 ans pour
les hommes, 62 ans pour les femmes).
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Epoque 0 Entrée en vigueur de la loi 1.1. 1985)
Epoque 40 Extinction de la génération d'entrée selon la LPP (1.1. 2025).

Personnes âgées de plus de 65 (62) ans au 1.1. 1985
Prestations minimales LPP: néant

Personnes âgées de plus de 25 ans et moins de 65 (62) ans au 1.1.1985
Prestations minimales LPP: environ V40 par année depuis le 1.1.1985 jusqu'à
l'âge de 65 (62) ans.

Personnes âgées de 25 ans et moins au 1.1. 1985
Prestations minimales LPP complètes

Dès que les modalités d'application pour nos compatriotes à l'étranger
seront connus, nous vous en ferons part au moyen de la présente
publication, en principe durant le courant de l'année 1985.
Il est prévu que seules les personnes payant des cotisations AVS puissent

adhérer. SSE/L. Paillard

Coin du livre
Tous les livres présentés peuvent être
commandés directement auprès de la maison

d'édition mentionnées, ou auprès du
Secrétariat des Suisses de l'étranger,
Alpenstrasse 26, CH-3000 Berne 16.

«Agli»
De Saro Maretta.
Editions Erpf, Berne.
Prix en francs suisses: 19.80.
Poèmes lyriques en patois sicilien, avec
traductions en bernois, allemand et italien.

«Armée suisse 83»
Editions «24 heures», Lausanne.
Richemen t illustré.
Prix en francs suisses: 19.80.
Texte en français.
Présentation exhaustive de l'évolution de
notre armée et des prescriptions les plus
récentes.

«Switzerland»
De M. Renold, H. Dietz, S. Eigstler.
Editions AT Verlag, Aarau.
Prix en francs suisses: 17.80.
Texte en allemand.
Un recueil d'images inoubliables des
régions les plus pittoresques des vingt-six
cantons suisses.

«Voyage au pays des sculpteurs
romands»
De Alexis Forel. Illustrations de Louis Sout-
ter.
Editions «Loisirs et pédagogie SA»,
Lausanne.

(950 exemplaires numérotés)
Prix en francs suisses: 128. -.
Texte en français.
Conçu d'après des croquis de route, cet
ouvrage est caractérisé par la richesse de

ses illustrations, dans lesquelles on décèle
l'influence de l'art des années 1900 et l'art
romain.

«Salutations de la région de Bâle»
De Eugen Schwarz.
Editions Hapes, Pratteln.
Prix en francs suisses: 35.-.
Texte en allemand seulement.
Avec un grand nombre de cartes postales
du début du siècle.

«De l'hospitalité à l'accueil»
De José Seydoux (tome 1).

Editions Delta & Spes, Denges, 1983.
Prix en francs suisses: 39. -.
Texte en français seulement.
Survol inédit de l'hospitalité à travers les
siècles et présentation du tourisme dans le

contexte économique, social et culturel de
la vie d'aujourd'hui.
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Question 11 :

Indiquer le nom de ce dramaturge,
écrivain, philosophe né en 1921 et qui anime,
encore aujourd'hui, notre vie culturelle.
(Photo: Editions Mondo)

Limitations de vitesse en Suisse
Dans notre pays le débat était passionné depuis des mois; en effet
dès le mois de février dernier, l'Office fédéral de la protection de
l'environnement proposait une réduction de la vitesse sur les routes

et autoroutes en vue de limiter les émissions polluantes dans
l'atmosphère jugées responsables, en grande partie, du dépérissement

des forêts.
Le Conseil fédéral a tranché la question en septembre. On roulera
moins vite sur les routes suisse dès le 1er janvier 1985:
- 80 km/h au maximum sur les routes en dehors des localités (au

lieu de 100 km/h)
- 1 20km/h au maximum sur les autoroutes (au lieu de 130km/h).

La mesure est limitée à trois ans. Elle devrait permettre de réduire
les émanations d'oxydes d'azote de 9000 tonnes par an (c'est-à-
dire de 5%.
Un demi-échec pour le Conseiller fédéral Alphons Egli et son
Département de l'intérieur, partisans d'une réduction plus draconienne:

100 km/h, sur les autoroutes.
Donc ni 100, ni 130km/h... mais un compromis bien helvétique.

Camps de ski
de printemps
1985
Nos deux camps de printemps
auront à nouveau lieu aux Crosets
(canton du Valais). Si ton père ou
ta mère possède un passeport
suisse, si toi-même tu as entre 15
et 25 ans, si tu aimes faire du ski
et apprendre à connaître d'autres
personnes, annonce-toi donc
chez nous!

CampN°1 1.4.-10.4.1985
CampN°2 11.4.-20.4.1985

Prix francs suisses 370.-
+ l'abonnement de ski env.
francs suisses 130.-

Talon d'inscription (à remplir en
lettres majuscules)
Délai d'inscription:
25 février 1985
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I Nom

I Prénom Date de naissance

Adresse exacte

Nationalité du père

Nationalité de la mère

Ta nationalité

Lieu d'origine (si Suisse)

Je m'inscris au camp suivant: Camp N°1

Camp N°2

J'aimerais louer des skis ma hauteur: cm

J'aimerais louer des chaussures de ski ma pointure:

Mon degré d'aptitude à ski est:
mauvais moyen bon très bon
(débutant) (2 ans) (n'importe quelle piste) (ski en neige poudreuse)

Cette feuille d'inscription est à renvoyer au:
Secrétariat des Suisses de l'étranger
Service des Jeunes, Alpenstrasse 26, CH-3000 Berne 16 - Suisse
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